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Etat-Major VI

La situation

L'appréciation d'une situation et la recherche des moyens
pour y faire face constituent l'acte élémentaire du commandement

puisque chaque situation détermine chez celui qui
commande un état d'esprit nouveau ; cet état d'esprit se traduit
par une décision, laquelle implique tantôt des • dispositions
nouvelles, tantôt la simple confirmation des dispositions
antérieures. A la guerre, en manœuvres même, les situations se

succèdent trop vite pour qu'on ait le temps de mûrir la décision
à prendre. On est tenu d'abréger parfois outre mesure ses

réflexions. S'il est bon de savoir se décider rapidement, on risque
à la longue d'habituer son esprit à faire un travail incomplet.
Notre propos est d'étudier ici l'acte qui consiste à déduire
d'une situation donnée les dispositions à prendre pour y faire
IclCc. ;fc «t jk

L'opération ainsi envisagée comprend un terme initial qui
est la situation et un terme final qui est la décision. Le
problème consiste à passer de l'un à l'autre. L'idéal serait de

pouvoir passer, par une suite rigoureuse de raisonnements de la
situation à la décision ; ce serait l'application de la méthode
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